
Malversations à la Sosumo : Droit de réponse de Thierry Ntako

@rib News, 08/09/2009De : Thierry NTAKODateÂ : 8 septembre 2009ObjetÂ : Demande de dÃ©menti sur votre site --
Malversations SosumoMonsieurJe viens de lire, avec consternation, des propos incorrectes et diffamatoires Ã  l'endroit de
ma personne et de la sociÃ©tÃ© qui m'emploie. En effet,Â  sur votre page web dans lâ€™article : Malversations sans prÃ©cÃ©dent a
la SOSUMO, vous (comme cette personne a refusÃ© de se dÃ©voiler) que j'aurais touchÃ© une somme Ã©quivalente Ã  80
millions de la SOSUMO. Ce qui n'est pas conforme Ã  la rÃ©alitÃ©.Tout d'abord, j'occupe les fonctions de Directeur
Technique Ã  BUSTEC et je n'ai jamais eu aucun versement sur mon compte personnel d'un tel montant de la part de la
SOSUMO. Je vous dÃ©fie de me prÃ©senter un ordre de virement dont je serai bÃ©nÃ©ficiaire. Pour plus d'Ã©claircissement, je
suis disposÃ© Ã  rencontrer cette personne pour lui donner la vraie version de cette affaire avec documents Ã  l'appui. Par
ailleurs, l'affaire est actuellement entre les mains des instances compÃ©tentes Ã  savoir la Police Anti Corruption pour
investigation.Pour le reste, il est de son droit de tirer des conclusions qu'il veut mais je tiens a souligner que Bustec
dispose de compÃ©tences requises pour de telles prestations et nul besoin de rappeler que les Ã©quipements livrÃ©s Ã  la
SOSUMO n'ont jamais causÃ© aucun problÃ¨me au fonctionnement de l'Usine. Thierry NTAKO 
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